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S

g Etat des frais engagés dans le cadre des stages et examens MF2- I.N. et

COMMISSION TECHNIQUE NATIONALE

DEMANDE DE REMBOURSEMENT DE FRAIS DE DEPLACEMENT
(joindre la convocation)

AVION: ..o Euros
SNCF:. .o Euros
Bus, métro:.......cooovveiiiiiiinnn. Euros
Vacation:......oeeeeeeeeee e iieaaaeeenn, Euros
TOTAL ..., Euros
Faita:.....ooooiii SIgNature:.....oovvviiiiiiieii e

(1) Préciser stage ou examen ou type de mission (joindre la convocation)

(2) Salarié, demandeur d’emploi, travailleur indépendant

(A) ou (B) Les remboursements sont effectués suivant les critéres retenus par le bureau de la Commission, sans
excéder la base retenue par le C.D.N.



